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A - APPROCHE DESCRIPTIVE ET ANALYTIQUE DU SITE 
A.1. Informations générales 

Cf. Annexe n" 1 (carte 1) - Carte de localisation au 1/25 000 ème 
Cf. Annexe n" 2 (carte 2) - Cartographie de l'état parcellaire au 1/ 2 500 ème 

Localisation : 
Le site géré par le Conservatoire des Sites Lorrains au lieu-dit Tourbière du Grand Étang est 
une propriété de la commune de Gérardmer comportant un ensemble de 5 parcelles 
mitoyennes sises dans une dépression d'origines glaciaire et fluvio-glaciaire, en tête de vallée 
du ruisseau du Bouchot. 
Cet ensemble foncier couvre l'essentiel des complexes tourbeux du Grand Étang : lambeaux 
de tourbière bombée intacte, anciennes fosses de detourbage, anciens prés tourbeux gagnés 
sur la tourbière par drainage et amendement, mardelles et réseaux de drains et ruisseaux. 

Coordonnées Lambert II : • x = 938,25 Coordonnées kilométriques UTM : «x = 341,7 
• y = 2349,00 • y = 5324,4 

Tranche altitudinale • de 792 m (col de diffluence au Nord des parcelles sous convention) 
• à 789 m (petit pont sur le Bouchot au Sud) 

Collectivités locales et structures territoriales : 
Département : VOSGES 
Ban communal : GERARDMER, commune adhérente au Parc Naturel Régional des 
Ballons des Vosges 

État parcellaire (voir les plans cadastraux en annexe 2) : 
• Le site envisagé par le premier plan de gestion comportait trois parcelles mitoyennes sous 
convention totalisant 5,677 ha. Des mouvements fonciers ont permis l'achat de 4 nouvelles 
parcelles par la commune dans le cadre de la politique des espaces naturels sensibles du 
département des Vosges. Ces dernières, après découpage, seront prochainement rétrocédées 
pour partie au Conservatoire des Sites Lorrains, avec un bail emphytéotique à même échéance 
que les parcelles protégées en 1995. 
Section D, feuille n° 5, ban communal de Gérardmer. 

Parcelle Superficie Propriétaire 
• parcelle 324 64 a 48 ca Commune de Gérardmer 
• parcelle 1610 5 a 39 ca Commune de Gérardmer 
• parcelle 1613 4 ha 97 a 83 ca Commune de Gérardmer 
• parcelle 2002b " ["S-.-," 97 a 83 ca 
• parcelle 2002d 1 ha 51 a 92 ca Mme Renée REMY, . 

achat par la Commune 
de Gérardmer 

Aire totale protégée 7 ha 19 a 62 ca 

• 9 autres parcelles, non concernées par le bail, ont également été prises en compte dans 
l'approche descriptive, l'évaluation et les objectifs du fait de leur intérêt biologique et de leur 
importance dans le fonctionnement du site (tableau ci-dessous). Elles n'ont pas pu faire l'objet 
de négociation lors des récents mouvements fonciers. 
• parcelle 323 Propriétaire privé 
• parcelle 327 Propriétaire privé 
• parcelle 1446 Propriétaire privé 
• parcelle 1611 Propriétaire privé 
• parcelle 1612 Propriétaire privé 
• parcelle 1920 Propriétaire privé 
• parcelle 1921 Propriétaire privé 
• parcelle 2002a Propriétaire privé 
• parcelle 2002c Propriétaire privé 
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Mode de protection conservatoire : 
Parcelles 324; 1610; 1613: signature, le 29 Mai 1995, d'un bail emphytéotique entre la 
commune de Gerardmer, propriétaire, et le Conservatoire des Sites Lorrains ; durée : 33 ans 
(non renouvelable tacitement) ; 
Parcelles 2002b et 2002d : signature prochaine d'un bail emphytéotique arrivant à la même 
échéance que le bail signé en 1995 (29 mai 2028). 

Statut réglementaire 

Droit français : Loi sur la protection de la Nature de 1976 
Les sites naturels ainsi que les espèces peuvent bénéficier principalement d'un statut de 
protection juridique spécifique au titre de la Loi sur la Protection de la Nature du 10 juillet 1976 
modifiée par la loi du janvier 1992. Diverses dispositions du Code de l'Urbanisme (P.O.S par 
exemple) ou du Code Rural (Loi Pêche, loi chasse, loi sur l'Eau...) peuvent s'appliquer à titre 
général. 
Le site ne possède pas de statut particulier au titre de la loi de 1976 sur la protection de 
l'environnement. 

Directives européennes : Directive Oiseaux 79/409/CEE du Conseil du 02/04/79 et Directive 
Habitats 92/43/CEE du Conseil du 21/05/92 
La Directive Oiseaux concernant la conservation des oiseaux sauvages comporte trois 
catégories d'espèces dont les espèces de l'annexe I pour lesquelles des zones de 
conservation de leur habitat sont désignées. 
La Directive Habitats distingue des habitats naturels et des espèces nécessitant la désignation 
de zones spéciales de conservation. 

Plusieurs milieux représentés sur le site sont éligibles au titre de la Directive européenne 
92/43/CEE "Habitats, Faune, Flore" mais de superficies trop faibles pour légitimer une 
proposition d'intégration au réseau européen de sites Natura 2000. 
1 espèce d'oiseau, la Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio) figure à l'annexe I de la directive 
79/409/CEE ("directive Oiseaux"). 

Listes de protection des espèces animales 
La plupart des espèces d'oiseaux nicheuses sur le site sont protégées au niveau national par 
arrêté ministériel du 17 avril 1981 fixant la liste des oiseaux protégés sur le territoire national. 

2 espèces de papillons diurnes sont protégées au niveau national (arrêté du 22 juillet 1993) 
Boloria aquilonaris alethea Hemming, le Nacré de la Canneberge, 
Helleia helle Denis & Schiffermuller, 1775 ssp. perrettei WEISS 1977, le Cuivré de la bistorte. 

Listes de protection des espèces végétales 
4 espèces protégées au niveau national (arrêté du 20/01/82 modifié par l'arrêté du 31/08/95), 
dont 2 espèces ayant récemment disparu du site : 
Andromeda polifolia L., L'Andromède à feuilles de Polium, 
Drosera rotundifolia L., le Rossolis à feuilles rondes, 
Drosera intermedia f, le Rossolis (disparu du site sans doute du fait de la fermeture des 
milieux pionniers des fronts de taille et fosses d'exploitation), 
Lycopodiella inundata (L.) HOLUB.t, le Lycopode inondé (disparu du site sans doute du fait de 
la fermeture des milieux pionniers de gouille par les sphaignes). 

1 espèce protégée au niveau régional (arrêté du 03/01/1994) : 
Sparganium angustifolium MICHAUX, le Rubanier à feuilles étroites. 

Autres statuts administratifs 

• Le site est inclus dans le territoire du Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges mais non 
dans l'aire intéressée par le Plan de Protection et de Mise en Valeur des Hautes-Vosges 
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